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Membres présents : J-P. BRINGARD, C. BERGDOLL, D. CHIPEAUX, A. NAWROT, A. PICCINELLI, J. MARIE, 

C. PHILIPPON, H. GRISEY, A. FESSLER, G. WURTZ, J. COLIN, E. ALLEMANN, T. STEINBAUER,  

C. CODDET, M-F. BONY, D. VALLOT, A. MBOUKOU, S. JACQUEMIN, M. LEGUILLON, J-C. HUNOLD,  

E. PARROT, R. ZAPPINI, D. ROTH, G. TRAVERS, M-J. CHASSIGNET, M. JACQUEY, S. RINGENBACH,  

A. BOURDEAUX, J. GENEVOIS, G. MICLO, F. BETOULLE, D. VALLVERDU, N. CASTELEIN, P. MONNIER,  

J-L. ANDERHUEBER, C. TREBAULT, C. PARTY 

 

Membre excusé : Y. RIETZ 

 

Suppléant avec voix délibérative : D. TARUSSIO 

 

1. – Election du président 

 

Vu 

 le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L5211-2, L5211-41-3, L2122-4 et L2122-7, 

 l’arrêté préfectoral n°90-2016-12-14-002 du 14 décembre 2016 portant fusion de la Communauté de communes la 

haute Savoureuse et de la Communauté de communes du pays sous vosgien, au 1er janvier 2017, 

 le procès-verbal de l’élection du président annexé à la présente délibération, 

 les résultats du scrutin, 

 

Monsieur Daniel Roth, doyen d'âge des présidents des EPCI fusionnés, a présidé la séance en vue de l'élection du 

président. Il a rappelé que celle-ci suit les mêmes règles que celles applicables à l’élection du maire. Ainsi, elle se 

déroule au scrutin secret à la majorité absolue et, si après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité 

absolue, il est procédé à un troisième tour à la majorité relative. En cas d'égalité des suffrages, le plus âgé est déclaré 

élu. 

Après mention de son caractère facultatif, Monsieur le Président par intérim a lancé un appel de candidature et, il a été 

procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 

 

Le conseil communautaire, 

PROCLAME Daniel ROTH, Président de la Communauté de communes des Vosges du sud et le déclare installé. 

 

2. – Détermination du nombre de vice-présidents et des autres membres du bureau 

 

Vu 

 le code général des collectivités territoriales et notamment son article L5211-10, 

 l’arrêté préfectoral n°90-2016-12-14-002 du 14 décembre 2016 portant fusion de la Communauté de communes la 

haute Savoureuse et de la Communauté de communes du pays sous vosgien, au 1er janvier 2017, 

 

Monsieur le Président rappelle que le bureau est composé du Président, d’un ou plusieurs Vice-présidents, voire d’un ou 

plusieurs autres membres. Il rappelle que sauf cas dérogatoire soumis au vote à une majorité qualifiée des deux tiers des 

membres présents ou représentés, le nombre de Vice-présidents est limité à 20% de l'effectif de l'assemblée, arrondi à 

l'entier supérieur, soit en l'occurrence huit personnes. 

 

Il propose : 

 de fixer à 8 personnes, l’effectif des Vice-présidents, 

 que la composition du bureau corresponde au Président et Vice-présidents élus. 

 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

FIXE à 8 le nombre de Vice-présidents. 

DECIDE que le bureau sera composé des seuls Président et Vice-présidents. 
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3. – Election des membres du bureau 

 

Vu 

 le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L5211-2, L2122-4, L2122-7 et L2122-7-1, 

 l’arrêté préfectoral n°90-2016-12-14-002 du 14 décembre 2016 portant fusion de la Communauté de communes la 

haute Savoureuse et de la Communauté de communes du pays sous vosgien, au 1er janvier 2017, 

 les procès-verbaux de l’élection des vice-présidents annexés à la présente délibération, 

 les résultats du scrutin, 

 

Monsieur le Président a rappelé que les règles applicables à l’élection des Vice-présidents sont celles relatives à la 

désignation des Adjoints des communes de moins de 3500 habitants. 

 

Monsieur le Président propose les personnes suivantes, et annonce le principe des délégations qu’il pourrait leur 

accorder : 

 1er Vice-président : Didier Vallverdu, finances et adaptation des compétences, 

 2e Vice-président : Jacques Colin, culture et tourisme, 

 3e Vice-présidente : Chantal Philippon, affaires scolaires, péri et extrascolaires, 

 4e Vice-président : André Piccinelli, environnement, déchets ménagers et bâtiments intercommunaux, 

 5e Vice-présidente : Nathalie Castellein, communication, affaires sociales, 

 6e Vice-président : Claude Party, développement économique, 

 7e Vice-président : Eric Parrot, assainissement et services techniques, 

 8e Vice-président : Alain Fessler, petite enfance, enfance et adolescence. 

 

Monsieur Jean-Claude Hunold fait part de ses regrets quant au fait qu’aucune vice-présidence ne soit proposée en 

matière d’urbanisme, secteur particulièrement important dans le cadre de l’élaboration d’un PLUi. 

 

Les opérations de vote ont ensuite eu lieu dans les conditions réglementaires. 

 

Le conseil communautaire, 

PROCLAME 

 Didier Vallverdu, conseiller communautaire, élu 1er Vice-président et le déclare installé, 

 Jacques Colin, conseiller communautaire, élu 2e Vice-président et le déclare installé, 

 Chantal Philippon, conseillère communautaire, élu 3e Vice-présidente et la déclare installée, 

 André Piccinelli, conseiller communautaire, élu 4e Vice-président et le déclare installé, 

 Sylvie Ringenbach, conseillère communautaire, élue 5e Vice-présidente et la déclare installée, 

 Guy Miclo, conseiller communautaire, élu 6e Vice-président et le déclare installé, 

 Eric Parrot, conseiller communautaire, élu 7e Vice-président et le déclare installé, 

 Alain Fessler, conseiller communautaire, élu 8e Vice-président et le déclare installé. 

 

4. – Charte de l’élu local 

 

Vu 

 le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L5211-6 et L1111-1-1, 

 l’arrêté préfectoral n°90-2016-12-14-002 du 14 décembre 2016 portant fusion de la Communauté de communes la 

haute Savoureuse et de la Communauté de communes du pays sous vosgien, au 1er janvier 2017, 

 les délibérations communautaires n° 001-2017 et 003-2017 du 25 janvier portant respectivement élection et 

installation du président et des Vice-présidents de la Communauté de communes des Vosges du sud, 

 

Monsieur le Président précise que par la loi n°2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l'exercice, par les élus locaux, 

de leur mandat, le législateur a introduit l’obligation pour le président d’une communauté de communes de lire, puis de 

distribuer la charte de l’élu local lors de la première réunion de l'organe délibérant, immédiatement après l'élection du 

président et des membres du bureau. 
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Charte de l’élu local 

 

1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité.  

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout intérêt qui lui 

soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier.  

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque ses intérêts 

personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est membre, l'élu local s'engage 

à les faire connaître avant le débat et le vote.  

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour l'exercice de son 

mandat ou de ses fonctions à d'autres fins.  

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un avantage 

personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions.  

6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein desquelles il a 

été désigné.  

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son mandat devant 

l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et décisions pris dans le 

cadre de ses fonctions.  

Article L. 5214-8 du code général des collectivités territoriales 

Les articles L. 2123-2, L. 2123-3, L. 2123-5, L. 2123-7 à L. 2123-16, L. 2123-18-2 et L. 2123-18-4, ainsi que le II de 

l'article L. 2123-24-1 sont applicables aux membres du conseil de la communauté de communes.  

Pour l'application de l'article L. 2123-11-2, le montant mensuel de l'allocation est au plus égal à 80 % ou, à compter du 

septième mois suivant le début du versement de l'allocation, à 40 % de la différence entre le montant de l'indemnité 

brute mensuelle que l'intéressé percevait pour l'exercice de ses fonctions, dans la limite des taux maximaux prévus par 

l'article L. 5211-12, et l'ensemble des ressources qu'il perçoit à l'issue du mandat.  

Cette allocation n'est pas cumulable avec celle versée aux élus municipaux en application de l'article L. 2123-11-2 ni 

avec celles versées en application des articles L. 3123-9-2 et L. 4135-9-2. 

Article L. 2123-2 du code général des collectivités territoriales 

I.-Indépendamment des autorisations d'absence dont ils bénéficient dans les conditions prévues à l'article L. 2123-1, les 

maires, les adjoints et les conseillers municipaux ont droit à un crédit d'heures leur permettant de disposer du temps 

nécessaire à l'administration de la commune ou de l'organisme auprès duquel ils la représentent et à la préparation des 

réunions des instances où ils siègent.  

II.-Ce crédit d'heures, forfaitaire et trimestriel, est fixé par référence à la durée hebdomadaire légale du travail. Il est 

égal :  

1° A l'équivalent de quatre fois la durée hebdomadaire légale du travail pour les maires des communes d'au moins 10 

000 habitants et les adjoints au maire des communes d'au moins 30 000 habitants ;  

2° A l'équivalent de trois fois la durée hebdomadaire légale du travail pour les maires des communes de moins de 10 

000 habitants et les adjoints au maire des communes de 10 000 à 29 999 habitants ;  

3° A l'équivalent d'une fois et demie la durée hebdomadaire légale du travail pour les conseillers municipaux des 

communes de 100 000 habitants au moins et les adjoints au maire des communes de moins de 10 000 habitants ;  

4° A l'équivalent d'une fois la durée hebdomadaire légale du travail pour les conseillers municipaux des communes de 

30 000 à 99 999 habitants, de 60 % pour les conseillers municipaux des communes de 10 000 à 29 999 habitants et de 

30 % pour les conseillers municipaux des communes de 3 500 à 9 999 habitants ; 

5° A l'équivalent de 20 % de la durée hebdomadaire légale du travail pour les conseillers municipaux des communes de 

moins de 3 500 habitants.  

Les heures non utilisées pendant un trimestre ne sont pas reportables.  

Lorsqu'un adjoint ou un conseiller supplée le maire dans les conditions fixées par l'article L. 2122-17, il bénéficie, 

pendant la durée de la suppléance, du crédit d'heures fixé au 1° ou au 2° du présent article.  

Les conseillers municipaux qui bénéficient d'une délégation de fonction du maire ont droit au crédit d'heures prévu pour 

les adjoints au 1°, au 2° ou au 3° du présent article.  

III.-En cas de travail à temps partiel, ce crédit d'heures est réduit proportionnellement à la réduction du temps de travail 

prévue pour l'emploi considéré. 

L'employeur est tenu d'accorder aux élus concernés, sur demande de ceux-ci, l'autorisation d'utiliser le crédit d'heures 

prévu au présent article. Ce temps d'absence n'est pas payé par l'employeur. 

Article L. 2123-3 du code général des collectivités territoriales 

Les pertes de revenu subies par les conseillers municipaux qui exercent une activité professionnelle salariée ou non 

salariée et qui ne bénéficient pas d'indemnités de fonction peuvent être compensées par la commune ou par l'organisme 

auprès duquel ils la représentent, lorsque celles-ci résultent : 

-de leur participation aux séances et réunions mentionnées à l'article L. 2123-1 ; 

-de l'exercice de leur droit à un crédit d'heures lorsqu'ils ont la qualité de salarié ou, lorsqu'ils exercent une activité 

professionnelle non salariée, du temps qu'ils consacrent à l'administration de cette commune ou de cet organisme et à la 
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préparation des réunions des instances où ils siègent, dans la limite du crédit d'heures prévu pour les conseillers de la 

commune.  

Cette compensation est limitée à soixante-douze heures par élu et par an ; chaque heure ne peut être rémunérée à un 

montant supérieur à une fois et demie la valeur horaire du salaire minimum de croissance. 

Article L. 2123-5 du code général des collectivités territoriales 

Le temps d'absence utilisé en application des articles L. 2123-1, L. 2123-2 et L. 2123-4 ne peut dépasser la moitié de la 

durée légale du travail pour une année civile. 

Article L. 2123-7 du code général des collectivités territoriales 

Le temps d'absence prévu aux articles L. 2123-1, L. 2123-2 et L. 2123-4 est assimilé à une durée de travail effective 

pour la détermination de la durée des congés payés ainsi qu'au regard de tous les droits découlant de l'ancienneté.  

Aucune modification de la durée et des horaires de travail prévus par le contrat de travail ne peut, en outre, être 

effectuée en raison des absences intervenues en application des dispositions prévues aux articles L. 2123-1, L. 2123-2 et 

L. 2123-4 sans l'accord de l'élu concerné. 

Article L. 2123-8 du code général des collectivités territoriales 

Aucun licenciement ni déclassement professionnel, aucune sanction disciplinaire ne peuvent être prononcés en raison 

des absences résultant de l'application des dispositions des articles L. 2123-1, L. 2123-2 et L. 2123-4 sous peine de 

nullité et de dommages et intérêts au profit de l'élu. La réintégration ou le reclassement dans l'emploi est de droit.  

Il est interdit à tout employeur de prendre en considération les absences visées à l'alinéa précédent pour arrêter ses 

décisions en ce qui concerne l'embauche, la formation professionnelle, l'avancement, la rémunération et l'octroi 

d'avantages sociaux. 

Article L. 2123-9 du code général des collectivités territoriales 

Les maires, d'une part, ainsi que les adjoints au maire des communes de 10 000 habitants au moins, d'autre part, qui, 

pour l'exercice de leur mandat, ont cessé d'exercer leur activité professionnelle, bénéficient, s'ils sont salariés, des 

dispositions des articles L. 3142-83 à L. 3142-87 du code du travail relatives aux droits des salariés élus membres de 

l'Assemblée nationale et du Sénat.  

Le droit à réintégration prévu à l'article L. 3142-84 du même code est maintenu aux élus mentionnés au premier alinéa 

du présent article jusqu'à l'expiration de deux mandats consécutifs.  

L'application de l'article L. 3142-85 du code du travail prend effet à compter du deuxième renouvellement du mandat.  

Lorsqu'ils n'ont pas cessé d'exercer leur activité professionnelle, les élus mentionnés au premier alinéa du présent article 

sont considérés comme des salariés protégés au sens du livre IV de la deuxième partie du code du travail. 

Article L. 2123-10 du code général des collectivités territoriales 

Les fonctionnaires régis par les titres I à IV du statut général de la fonction publique sont placés, sur leur demande, en 

position de détachement pour exercer l'un des mandats mentionnés à l'article L. 2123-9. 

Article L.2123-11 du code général des collectivités territoriales 

A la fin de leur mandat, les élus visés à l'article L. 2123-9 bénéficient à leur demande d'un stage de remise à niveau 

organisé dans l'entreprise, compte tenu notamment de l'évolution de leur poste de travail ou de celle des techniques 

utilisées. 

Article L.2123-11-1 du code général des collectivités territoriales 

A l'issue de son mandat, tout maire ou, dans les communes de 10 000 habitants au moins, tout adjoint qui, pour 

l'exercice de son mandat, a cessé son activité professionnelle salariée a droit sur sa demande à une formation 

professionnelle et à un bilan de compétences dans les conditions fixées par la sixième partie du code du travail.  

Lorsque l'intéressé demande à bénéficier du congé de formation prévu par les articles L. 6322-1 à L. 6322-3 du même 

code, ainsi que du congé de bilan de compétences prévu par l'article L. 6322-42 du même code, le temps passé au titre 

du mandat local est assimilé aux durées d'activité exigées pour l'accès à ces congés. 

Article L. 2123-11-2 du code général des collectivités territoriales 

A l'occasion du renouvellement général des membres du conseil municipal, tout maire d'une commune de 1 000 

habitants au moins ou tout adjoint dans une commune de 10 000 habitants au moins ayant reçu délégation de fonction 

de celui-ci qui, pour l'exercice de son mandat, avait cessé d'exercer son activité professionnelle perçoit, sur sa demande, 

une allocation différentielle de fin de mandat s'il se trouve dans l'une des situations suivantes : 

-être inscrit à l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 du code du travail conformément aux dispositions de l'article 

L. 5411-1 du même code ; 

-avoir repris une activité professionnelle lui procurant des revenus inférieurs aux indemnités de fonction qu'il percevait 

au titre de sa dernière fonction élective.  

Le montant mensuel de l'allocation est au plus égal à 80 % de la différence entre le montant de l'indemnité brute 

mensuelle que l'intéressé percevait pour l'exercice de ses fonctions, dans les conditions fixées aux articles L. 2123-23, 

L. 2123-24 et L. 2511-34, et l'ensemble des ressources qu'il perçoit à l'issue du mandat.  

L'allocation est versée pendant une période d'un an au plus. Elle n'est pas cumulable avec celles prévues par les articles 

L. 3123-9-2 et L. 4135-9-2. A compter du septième mois suivant le début du versement de l'allocation, le taux 

mentionné au quatrième alinéa est au plus égal à 40 %.  
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Le financement de cette allocation est assuré dans les conditions prévues par l'article L. 1621-2.  

Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

Article L. 2123-12 du code général des collectivités territoriales 

Les membres d'un conseil municipal ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions. Dans les communes de 3 500 

habitants et plus, une formation est obligatoirement organisée au cours de la première année de mandat pour les élus 

ayant reçu une délégation.  

Dans les trois mois suivant son renouvellement, le conseil municipal délibère sur l'exercice du droit à la formation de 

ses membres. Il détermine les orientations et les crédits ouverts à ce titre. 

Un tableau récapitulant les actions de formation des élus financées par la commune est annexé au compte administratif. 

Il donne lieu à un débat annuel sur la formation des membres du conseil municipal. 

Article L. 2123-12-1 du code général des collectivités territoriales 

Les membres du conseil municipal bénéficient chaque année d'un droit individuel à la formation d'une durée de vingt 

heures, cumulable sur toute la durée du mandat. Il est financé par une cotisation obligatoire dont le taux ne peut être 

inférieur à 1 %, prélevée sur les indemnités de fonction perçues par les membres du conseil et collectée par un 

organisme collecteur national.  

La mise en œuvre du droit individuel à la formation relève de l'initiative de chacun des élus et peut concerner des 

formations sans lien avec l'exercice du mandat. Ces formations peuvent notamment contribuer à l'acquisition des 

compétences nécessaires à la réinsertion professionnelle à l'issue du mandat.  

Un décret en Conseil d'Etat détermine les modalités de mise en œuvre du droit individuel à la formation, notamment les 

conditions de la collecte de la cotisation. 

Article L. 2123-13 du code général des collectivités territoriales 

Indépendamment des autorisations d'absence et du crédit d'heures prévus aux articles L. 2123-1, L. 2123-2 et L. 2123-4, 

les membres du conseil municipal qui ont la qualité de salarié ont droit à un congé de formation. Ce congé est fixé à 

dix-huit jours par élu pour la durée du mandat et quel que soit le nombre de mandats qu'il détient. Ce congé est 

renouvelable en cas de réélection.  

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Article L. 2123-14 du code général des collectivités territoriales 

Les frais de déplacement, de séjour et d'enseignement donnent droit à remboursement.  

Les pertes de revenu subies par l'élu du fait de l'exercice de son droit à la formation prévu par la présente section sont 

compensées par la commune dans la limite de dix-huit jours par élu pour la durée du mandat et d'une fois et demie la 

valeur horaire du salaire minimum de croissance par heure.  

Le montant prévisionnel des dépenses de formation ne peut être inférieur à 2 % du montant total des indemnités de 

fonction qui peuvent être allouées aux membres du conseil municipal en application des articles L. 2123-23, L. 2123-

24, L. 2123-24-1 et, le cas échéant, L. 2123-22. Le montant réel des dépenses de formation ne peut excéder 20 % du 

même montant. Les crédits relatifs aux dépenses de formation qui n'ont pas été consommés à la clôture de l'exercice au 

titre duquel ils ont été inscrits sont affectés en totalité au budget de l'exercice suivant. Ils ne peuvent être reportés au-

delà de l'année au cours de laquelle intervient le renouvellement de l'assemblée délibérante.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application de ces dispositions. 

Article L. 2123-14-1 du code général des collectivités territoriales 

Les communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale peuvent transférer à ce dernier, dans 

les conditions prévues par l'article L. 5211-17, les compétences qu'elles détiennent en application des deux derniers 

alinéas de l'article L. 2123-12.  

Le transfert entraîne de plein droit la prise en charge par le budget de l'établissement public de coopération 

intercommunale des frais de formation visés à l'article L. 2123-14.  

Dans les six mois suivant le transfert, l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 

délibère sur l'exercice du droit à la formation des élus des communes membres. Il détermine les orientations et les 

crédits ouverts à ce titre.  

Les dispositions du dernier alinéa de l'article L. 2123-12 sont applicables à compter du transfert. 

Article L. 2123-15 du code général des collectivités territoriales 

Les dispositions des articles L. 2123-12 à L. 2123-14 ne sont pas applicables aux voyages d'études des conseils 

municipaux. Les délibérations relatives à ces voyages précisent leur objet, qui doit avoir un lien direct avec l'intérêt de 

la commune, ainsi que leur coût prévisionnel. 

Article L. 2123-16 du code général des collectivités territoriales 

Les dispositions de la présente section ne s'appliquent que si l'organisme qui dispense la formation a fait l'objet d'un 

agrément délivré par le ministre de l'intérieur dans les conditions fixées à l'article L. 1221-1. 

Article L. 2123-18-2 du code général des collectivités territoriales 

Les membres du conseil municipal peuvent bénéficier d'un remboursement par la commune, sur présentation d'un état 

de frais et après délibération du conseil municipal, des frais de garde d'enfants ou d'assistance aux personnes âgées, 

handicapées ou à celles qui ont besoin d'une aide personnelle à leur domicile, qu'ils ont engagés en raison de leur 
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participation aux réunions mentionnées à l'article L. 2123-1. Ce remboursement ne peut excéder, par heure, le montant 

horaire du salaire minimum de croissance. 

Article L. 2123-18-4 du code général des collectivités territoriales 

Lorsque les maires et, dans les communes de 20 000 habitants au moins, les adjoints au maire qui ont interrompu leur 

activité professionnelle pour exercer leur mandat utilisent le chèque emploi-service universel prévu par l'article L. 1271-

1 du code du travail pour assurer la rémunération des salariés ou des associations ou entreprises agréées chargés soit de 

la garde des enfants, soit de l'assistance aux personnes âgées, handicapées ou à celles qui ont besoin d'une aide 

personnelle à leur domicile ou d'une aide à la mobilité dans l'environnement de proximité favorisant leur maintien à 

domicile en application des articles L. 7231-1 et L. 7232-1 du même code, le conseil municipal peut accorder par 

délibération une aide financière en faveur des élus concernés, dans des conditions fixées par décret.  

Le bénéfice du présent article ne peut se cumuler avec celui du quatrième alinéa de l'article L. 2123-18 et de l'article L. 

2123-18-2. 

Article L. 2123-24-1 du code général des collectivités territoriales 

I.-Les indemnités votées par les conseils municipaux des communes de 100 000 habitants au moins pour l'exercice 

effectif des fonctions de conseiller municipal sont au maximum égales à 6 % du terme de référence mentionné au I de 

l'article L. 2123-20.  

II.-Dans les communes de moins de 100 000 habitants, il peut être versé une indemnité pour l'exercice effectif des 

fonctions de conseiller municipal dans les limites prévues par le II de l'article L. 2123-24. Cette indemnité est au 

maximum égale à 6 % du terme de référence mentionné au I de l'article L. 2123-20.  

III.-Les conseillers municipaux auxquels le maire délègue une partie de ses fonctions en application des articles L. 

2122-18 et L. 2122-20 peuvent percevoir une indemnité allouée par le conseil municipal dans les limites prévues par le 

II de l'article L. 2123-24. Cette indemnité n'est pas cumulable avec celle prévue par le II du présent article.  

IV.-Lorsqu'un conseiller municipal supplée le maire dans les conditions prévues par l'article L. 2122-17, il peut 

percevoir, pendant la durée de la suppléance et après délibération du conseil municipal, l'indemnité fixée pour le maire 

par l'article L. 2123-23, éventuellement majorée comme le prévoit l'article L. 2123-22. Cette indemnité peut être versée 

à compter de la date à laquelle la suppléance est effective.  

V.-En aucun cas l'indemnité versée à un conseiller municipal ne peut dépasser l'indemnité fixée pour le maire de la 

commune en application des articles L. 2123-22 et L. 2123-23. 

Article L. 5211-12 du code général des collectivités territoriales 

Les indemnités maximales votées par le conseil ou comité d'un syndicat de communes dont le périmètre est supérieur à 

celui d'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, d'une communauté de communes, 

d'une communauté urbaine, d'une communauté d'agglomération, d'une métropole et d'un syndicat d'agglomération 

nouvelle pour l'exercice effectif des fonctions de président et de vice-président sont déterminées par un décret en 

Conseil d'Etat par référence au montant du traitement correspondant à l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la 

fonction publique.  

Le montant total des indemnités versées ne doit pas excéder celui de l'enveloppe indemnitaire globale, déterminée en 

additionnant l'indemnité maximale pour l'exercice effectif des fonctions de président et les indemnités maximales pour 

l'exercice effectif des fonctions de vice-président, correspondant soit au nombre maximal de vice-présidents qui 

résulterait de l'application des deuxième et troisième alinéas de l'article L. 5211-10 à l'organe délibérant qui 

comporterait un nombre de membres déterminé en application des III à VI de l'article L. 5211-6-1, soit au nombre 

existant de vice-présidences effectivement exercées, si celui-ci est inférieur.  

De manière dérogatoire, l'indemnité versée à un vice-président peut dépasser le montant de l'indemnité maximale 

prévue au premier alinéa du présent article, à condition qu'elle ne dépasse pas le montant de l'indemnité maximale 

susceptible d'être allouée au président et que le montant total des indemnités versées n'excède pas l'enveloppe 

indemnitaire globale définie au deuxième alinéa.  

Lorsque l'organe délibérant d'un établissement public de coopération intercommunale est renouvelé, la délibération 

fixant les indemnités de ses membres intervient dans les trois mois suivant son installation.  

Toute délibération de l'organe délibérant d'un établissement public de coopération intercommunale concernant les 

indemnités de fonction d'un ou de plusieurs de ses membres est accompagnée d'un tableau annexe récapitulant 

l'ensemble des indemnités allouées aux membres de l'assemblée concernée.  

Le membre d'un organe délibérant d'établissement public de coopération intercommunale titulaire d'autres mandats 

électoraux, ou qui siège à ce titre au conseil d'administration d'un établissement public local, du Centre national de la 

fonction publique territoriale, au conseil d'administration ou au conseil de surveillance d'une société d'économie mixte 

locale ou qui préside une telle société ne peut recevoir, pour l'ensemble de ses fonctions, un montant total de 

rémunérations et d'indemnités de fonction supérieur à une fois et demie le montant de l'indemnité parlementaire telle 

qu'elle est définie à l'article 1er de l'ordonnance n° 58-1210 du 13 décembre 1958 portant loi organique relative à 

l'indemnité des membres du Parlement. Ce plafond s'entend déduction faite des cotisations sociales obligatoires.  

Lorsqu'en application des dispositions de l'alinéa précédent, le montant total de rémunération et d'indemnité de fonction 

d'un membre d'un organe délibérant d'établissement public de coopération intercommunale fait l'objet d'un écrêtement, 

la part écrêtée est reversée au budget de la personne publique au sein de laquelle le membre d'un organe délibérant 

d'établissement public de coopération intercommunale exerce le plus récemment un mandat ou une fonction. 
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Article L. 2123-11-2 du code général des collectivités territoriales 

A l'occasion du renouvellement général des membres du conseil municipal, tout maire d'une commune de 1 000 

habitants au moins ou tout adjoint dans une commune de 10 000 habitants au moins ayant reçu délégation de fonction 

de celui-ci qui, pour l'exercice de son mandat, avait cessé d'exercer son activité professionnelle perçoit, sur sa demande, 

une allocation différentielle de fin de mandat s'il se trouve dans l'une des situations suivantes : 

-être inscrit à l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 du code du travail conformément aux dispositions de l'article 

L. 5411-1 du même code ; 

-avoir repris une activité professionnelle lui procurant des revenus inférieurs aux indemnités de fonction qu'il percevait 

au titre de sa dernière fonction élective.  

Le montant mensuel de l'allocation est au plus égal à 80 % de la différence entre le montant de l'indemnité brute 

mensuelle que l'intéressé percevait pour l'exercice de ses fonctions, dans les conditions fixées aux articles L. 2123-23, 

L. 2123-24 et L. 2511-34, et l'ensemble des ressources qu'il perçoit à l'issue du mandat.  

L'allocation est versée pendant une période d'un an au plus. Elle n'est pas cumulable avec celles prévues par les articles 

L. 3123-9-2 et L. 4135-9-2. A compter du septième mois suivant le début du versement de l'allocation, le taux 

mentionné au quatrième alinéa est au plus égal à 40 %.  

Le financement de cette allocation est assuré dans les conditions prévues par l'article L. 1621-2.  

Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

Article L. 3123-9-2 du code général des collectivités territoriales 

A l'occasion du renouvellement général du conseil départemental, tout président de conseil départemental ou tout vice-

président ayant reçu délégation de celui-ci qui, pour l'exercice de son mandat, avait cessé d'exercer son activité 

professionnelle perçoit, sur sa demande, une allocation différentielle de fin de mandat s'il se trouve dans l'une des 

situations suivantes : 

-être inscrit à l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 du code du travail conformément aux dispositions de l'article 

L. 5411-1 du même code ; 

-avoir repris une activité professionnelle lui procurant des revenus inférieurs aux indemnités de fonction qu'il percevait 

au titre de sa dernière fonction élective.  

Le montant mensuel de l'allocation est au plus égal à 80 % de la différence entre le montant de l'indemnité brute 

mensuelle que l'intéressé percevait pour l'exercice de ses fonctions, dans la limite des taux maximaux fixés à l'article L. 

3123-17, et l'ensemble des ressources qu'il perçoit à l'issue du mandat.  

L'allocation est versée pendant une période d'un an au plus. Elle n'est pas cumulable avec celles prévues par les articles 

L. 2123-11-2 et L. 4135-9-2. A compter du septième mois suivant le début du versement de l'allocation, le taux 

mentionné au quatrième alinéa est au plus égal à 40 %.  

Le financement de cette allocation est assuré dans les conditions prévues par l'article L. 1621-2.  

Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

Article L. 4135-9-2 du code général des collectivités territoriales 

A l'occasion du renouvellement général des membres du conseil régional, tout président du conseil régional ou tout 

vice-président ayant reçu délégation de celui-ci qui, pour l'exercice de son mandat, avait cessé d'exercer son activité 

professionnelle perçoit, sur sa demande, une allocation différentielle de fin de mandat s'il se trouve dans l'une des 

situations suivantes : 

-être inscrit à l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 du code du travail conformément aux dispositions de l'article 

L. 5411-1 du même code ; 

-avoir repris une activité professionnelle lui procurant des revenus inférieurs aux indemnités de fonction qu'il percevait 

au titre de sa dernière fonction élective.  

Le montant mensuel de l'allocation est au plus égal à 80 % de la différence entre le montant de l'indemnité brute 

mensuelle que l'intéressé percevait pour l'exercice de ses fonctions, dans la limite des taux maximaux fixés à l'article L. 

4135-17, et l'ensemble des ressources qu'il perçoit à l'issue du mandat.  

L'allocation est versée pendant une période d'un an au plus. Elle n'est pas cumulable avec celles prévues par les articles 

L. 2123-11-2 et L. 3123-9-2. A compter du septième mois suivant le début du versement de l'allocation, le taux 

mentionné au quatrième alinéa est au plus égal à 40 %.  

Le financement de cette allocation est assuré dans les conditions prévues par l'article L. 1621-2.  

Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret en Conseil d'Etat. 
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5. – Finances – section d’investissement – autorisation de dépenses avant le vote du budget primitif 

 

Vu 

 l’arrêté préfectoral n°90-2016-12-14-002 du 14 décembre 2016 portant fusion de la Communauté de communes la 

haute Savoureuse et de la Communauté de communes du pays sous vosgien, au 1er janvier 2017, 

 le code général des collectivités territoriales et notamment ses article L1612-1 à 1612-3 et 1612-20, 

Monsieur le Président sollicite l’autorisation de l’assemblée délibérante de procéder avant le vote du budget primitif 

2017 à l’engagement, à la liquidation et au mandatement des dépenses d’investissement dans la limite du quart des 

crédits ouverts aux budgets 2016 des communautés de communes fusionnées (budgets principaux et annexes). Il 

rappelle par ailleurs, que cette autorisation ne porte pas sur le remboursement des annuités du capital de la dette 

venant à échéance avant ledit vote, auquel il peut être procédé sans limite, ni sur les dépenses à caractère pluriannuel 

incluses dans une autorisation de programme pour lesquelles les limites annuelles consistent dans les crédits de 

paiement définis concomitamment à l’autorisation de programme. 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

AUTORISE Monsieur le Président à procéder jusqu’au vote du budget primitif 2017 et au plus tard le 15 avril 2017, à 

l’engagement, à la liquidation et au mandatement des dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits 

ouverts aux budgets 2016 des communautés de communes fusionnées, 

PRECISE que ce seuil est à apprécier par chapitre ou opération, ainsi qu’il suit : 

 

 Budget principal 

  2016 2017 

Chapitre / Opération CCHS CCPSV Agrégat 1/4 

20 Immobilisations incorporelles 84 000,00 2 198,75 86 198,75 21 549,68 

204 Subventions d'équipement versées 35 000,00 200 000,00 235 000,00 58 750,00 

21 Immobilisations corporelles 350 500,00 27 791,21 378 291,21 94 572,80 

23 Immobilisations en cours 2 364 873,00 0,00 2 364 873,00 591 218,25 

13 Subventions d'équipement 69 114,00 2 197,75 71 311,75 17 827,93 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 635 505,00 61 049,24 696 554,24 174 138,56 

 

 Budget annexe – assainissement collectif 

  2016 2017 

Chapitre / Opération CCHS CCPSV Agrégat 1/4 

20 Immobilisations incorporelles 23 000,00 81 800,00 104 800,00 26 200,00 

21 Immobilisations corporelles 135 000,00 63 269,35 198 269,35 49 567,33 

23 Immobilisations en cours 2 368 332,00 0,00 2 368 332,00 592 083,00 

45 Opérations pour compte de tiers 689 501,00 0,00 689 501,00 172 375,25 

13 Subventions d'équipement 0,00 3 912,00 3 912,00 978,00 

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 345 508,00 57 499,26 403 007,26 100 751,81 

 

 Budget annexe – assainissement non-collectif 

  2016 2017 

Chapitre / Opération CCHS CCPSV Agrégat 1/4 

4581 Opérations pour compte de tiers 0,00 42 000,00 42 000,00 10 500,00 

 

6. – Ressources humaines – création d’un poste de technicien principal de 1ére classe à temps complet  

 

Point ajourné. 

 

7. – Ressources humaines – création d’un poste d’assistant de conservation du patrimoine et des bibliothèques à 

temps non complet – 28h00 

 

Point ajourné. 

 

8. – Ressources humaines – création d’un poste d’adjoint du patrimoine principal de 2ème classe à temps complet 

 

Point ajourné. 
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9. – Ressources humaines – création d’un poste d’adjoint du patrimoine à temps non complet – 28h00 

 

Point ajourné. 

 

10. – Attribution d’une subvention à une association – Transhumance et traditions pour Les trois tours de 

gueules 2017 

 

Point ajourné. 

 

11. – Questions diverses 
 

Néant. 

 

 

 

 

Fait le 16 février 2017, 

 

Le Président, 

 

 

 

 

 Daniel ROTH 


